
Tout autre type de tenue n'est pas autorisé

OUI

Maillot ou combinaison de natation, en lycra ou nylon, 
s’arrêtant à la cheville et au poignet, plaqué sur le corps, 

utilisé uniquement pour la pratique d’activités aquatiques, ne 
comprenant pas de poche, ni de capuche.

Les T-shirts anti- UV 


